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Conseil d’administration 
 

Au titre de représentants du collège des compagnies de théâtre itinérant : 

Allichina ALLAKAYE (Les Tréteaux du Niger - NIGER) 
Céline JEANIN (Compagnie Escale - Indre-et-Loire) 

Joël BLUTEAU  (Cie Tralala Splatch - Yvelines) 
François COLOMBO (Théâtre des 7 Sources - Val de Marne) - Secrétaire  

Stéphane DELVALEE (Tribalt - Ardèche) - Trésorier  
Guillaume DOUADY (Compagnie Alter-Nez - Isère) - Vice-président  

Philippe FENWICK (Théâtre de l’Etreinte - Seine-St-Denis) - Président 
Pierrot HEITZ  (Le Rideau Attelé - Territoire de Belfort) 

Daniel LAWLESS (Compagnie Pile ou Versa - Hautes-Alpes) 
 

Au titre de représentants du collège des compagnons de route : 

Pierre de GALZAIN, comédien, directeur artistique (Aisne) 
Shirley HARVEY , chargée de diff./prod. (Eure) - Vice-présidente  

Napo, concepteur chapiteaux et structures démontables (Alpes de Hte-Provence) 
 

Au titre de représentant des salariées : 

Sabine  CLEMENT 
 

 
 
 

Membres de l’association au 5 avril 2008 : 
 

Compagnies itinérantes (41) :  Agit, Ailleurs c’est ici, Aktion théâtre (Togo), Alter-Nez, Art mobile, Arts 
Nomades (Belgique), les ArTpenteurs (Suisse), Atelier de l’Orage, Attention Fragile, Avis de Tempête, 
Babylone, les Baladins du Miroir (Belgique), compagnie des Champs, Circus Théâtre, le Cochon souriant 
(Canada), Conduite Intérieure, Théâtre Embarque, Escale compagnie, Théâtre de l’Etreinte, la Fabrique des 
Petites Utopies, Footsbarn Travelling Théâtre, théâtre de la Gargouille, Jean Guillon/Théâtre Volant, 
compagnie du Hasard, Humani Théâtre, le Lamparo, Théâtre Nomade (Maroc), Où rêvent les Arbres, 
Paroles Buissonnières, Pile ou Versa, le Rideau attelé, théâtre des Sept Lieues, théâtre des 7 Sources, 
Sexto Sol (Mexique), Tralala Splatch, Tréteaux de France, Tréteaux du Niger (Niger), Trib’Alt, la Troisième 
Main, Ubac théâtre, la Valise. 
 
Compagnons de route (31) :  Antoine Beaufort, Art Rom, Atelier Nomade, Michel Boccara, la Boderie, 
Christine Coeurjoli, Joseph Diakoyannis, Caroline Dumont, la FAR (Belgique), Laurence Fordin, Pierre de 
Galzain, Michel Gayout, Françis Haas, Hervé Haggaï, Rêves et Veillées, Max Leblanc, Régine Paquet, 
Loumy, Alix de Morant, Denis Morin-Piollet, le Mouton à Cinq Pattes, Napo, Omnibus, Marine Paris, 
Philippe Pujas/Policultures, Fred Poty, Radio Poumpoum, Alex Raphanel, Hervé Vincent, Valérie Terrasson, 
Fabrice Thuriot. 
 
 

Membres bienfaiteurs : 3 membres 
Personnes morales : Mairie de Hérisson ; personnes physiques : Henry Tuizat , Marc Clément



3 
 

 

   
 

 
Statuts 

 
 
 
 
 
Sommaire des statuts 
 

Article 1 :  Dénomination................................................................................ 4 

Article 2 :  Objet ............................................................................................. 4 

Article 3 : Siège social ................................................................................... 4 

Article 4 : Durée de l'association.................................................................... 4 

Article 5 : Composition de l'association.......................................................... 4 

Article 6 : Perte de la qualité de membre ....................................................... 4 

Article 7 : Affiliation ........................................................................................ 5 

Article 8 : Les ressources de l'association ..................................................... 5 

Article 9 : L'Assemblée Générale ordinaire .................................................... 5 

Article 10 : Le Conseil d'Administration.......................................................... 6 

Article 11 : L'Assemblée Générale extraordinaire .......................................... 7 

 

 



4 
 

 

Article 1 :  Dénomination  

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, ayant pour titre : 

« Centre International pour les Théâtres Itinérants  » (CITI) 

Article 2 :  Objet  

L’association a pour buts de rassembler, promouvoir, représenter et soutenir 
les pratiques de spectacle vivant itinérant sur le plan international, national, 
régional, communal et vicinal.  

Article 3 : Siège social  

Le siège social est fixé à : 2 rue Halle de Boulogne 63000 Clermont-Ferrand 
(Puy-de-Dôme - FRANCE). 
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration. 

Article 4 : Durée de l'association  

La durée de l'association est limitée à une durée de 507 ans reconductibles. 

Article 5 : Composition de l'association  

L’association se compose de membres actifs, de membres d’honneur dits 
« complices », et de membres bienfaiteurs. 
La qualité de membre actif réunit deux catégories :  

- le collège des « compagnies de spectacle vivant itinérant » : 
(personnes morales) 

- le collège des « compagnons de route » : membres associés 
(personnes morales ou physiques) 

 
Le Règlement Intérieur précise : 

- La qualité des différents membres, 
- Les modalités de leur adhésion et de leur représentation au sein des 

instances décisionnelles de l’association. 

Article 6 : Perte de la qualité de membre  

La qualité de membre se perd par : 
- la démission, 
- le décès, 
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- la radiation prononcée par le Conseil d'Administration, pour motifs 
précisés dans le règlement intérieur, sauf recours à l’Assemblée 
Générale. Le membre intéressé est préalablement appelé par lettre 
recommandée à fournir ses explications devant le bureau. 

Article 7 : Affiliation  

L’association pourra être affiliée à d’autres organismes sur décision du Conseil 
d’Administration. 

Article 8 : Les ressources de l'association  

Les ressources de l'association se composent :  
- des cotisations (les modalités de calculs sont indiquées dans le 

Règlement intérieur ; le montant est fixé annuellement pour chaque 
catégorie de membres par l’Assemblée Générale sur proposition du 
Conseil d’Administration) ; 

- de la vente de produits, de services ou de prestations fournies par 
l'association (à ses membres ou à l’extérieur) ; 

- de subventions ; 
- de dons ; 
- de toute autre ressource qui ne soit pas contraire aux règles en 

vigueur. 
L’association pourra mettre en place un fond associatif sans droit de reprise 
ainsi qu’un fond associatif avec droit de reprise. Les membres de 
l’association, ses usagers et toute personne désireuse de soutenir 
l’association pourront verser à ce fond sur leur simple demande. Ces 
personnes acquerront de ce fait le statut de membre bienfaiteur. 

Article 9 : L'Assemblée Générale ordinaire  

 
L'Assemblée Générale ordinaire se réunit au minimum une fois par an et est 
composée des membres à jour de leur cotisation à l’ouverture de la réunion. 
L’ensemble des membres actifs a le droit de vote lors de l’AG, selon le 
principe 1 membre = 1 voix. 
Seuls les membres actifs sont éligibles au Conseil d’Administration, selon les 
modalités définies dans le Règlement Intérieur. 
L’Assemblée Générale se réunit sur convocation du Conseil d’Administration 
adressée au moins deux semaines avant la date de la réunion, accompagnée 
d’un ordre du jour, ou à la demande d’au moins la moitié de ses membres.  
L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer que si 50% au moins 
de ses membres actifs ayant le droit de vote sont présents ou représentés. 
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Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion est alors convoquée et 
l’Assemblée Générale délibère valablement quel que soit le nombre de 
membres présents ou représentés. 
Les membres actifs qui n’assistent pas à l’Assemblée Générale peuvent se 
faire représenter par un tiers, chacun ne pouvant détenir plus de deux 
pouvoirs non-cessibles.  
L’ordre du jour est établi par le Conseil d’Administration. Il comporte 
obligatoirement l’étude des questions inscrites à la demande des membres. 
Pour être prises en compte les questions des membres doivent être 
adressées au Conseil d’Administration au moins une semaine avant la date 
de l’Assemblée. 
L'Assemblée Générale se prononce sur les rapports moral et d'activité de 
l’année écoulée et sur les comptes de l'exercice financier. 
Elle délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 
Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du Conseil 
d'Administration. 
Elle fixe le montant des cotisations annuelles. 
Les décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des membres titulaires 
du droit de vote, présents ou représentés. 

Article 10 : Le Conseil d'Administration  

L'association est dirigée par un conseil d'administration de 6 membres 
minimum et de 14 membres maximum, élus pour trois années parmi les 
membres actifs de l’association, auquel s’ajoute une représentation du 
personnel salarié.  
Le personnel salarié ne doit pas avoir une place prépondérante dans le 
Conseil d’Administration (voir quota dans le règlement intérieur). 
Les administrateurs sont rééligibles pour deux mandats consécutifs 
maximums. Le conseil d'administration est renouvelé par tiers chaque année. 
La première année, les membres sortants sont volontaires ou désignés par le 
sort. La deuxième année les membres sortants sont volontaires ou désignés 
par le sort parmi les membres renouvelables. 
En cas de vacance de poste, le Conseil d'Administration pourvoit 
provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur 
remplacement définitif à la plus prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs 
des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement 
expirer le mandat des membres remplacés. 
 
Le Conseil d'Administration choisit chaque année parmi ses membres au 
scrutin secret, un Bureau composé de : 1 Président, 2 Vices-Présidents,            
1 Trésorier, 1 Secrétaire. 
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Le Bureau se réunit autant de fois que nécessaire, sur convocation d’un des 
membres du Bureau. Il ne pourra délibérer que si le quorum de trois 
administrateurs est atteint. Les décisions sont prises au consensus, ou à 
défaut à la majorité des voix des membres présents. En cas d’égalité des 
voix, la question est soumise au vote du Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration gère les affaires de l’association et se prononce 
sur toutes conventions, protocoles, procès, contestations et circonstances qui 
la concernent. 
Aucun membre du Conseil d’Administration ne pourra être rémunéré pour ses 
fonctions d’administrateur.  
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par trimestre sur 
convocation du Président ou d’un Vice-Président, ou à la demande d’au 
moins la moitié de ses membres.  
Un membre du Conseil d’Administration absent ou excusé ne peut se faire 
représenter par un autre membre du Conseil. 
Le Conseil ne peut valablement délibérer que s’il est composé d’au moins la 
moitié de ses membres (arrondie au nombre supérieur). 
Les décisions du Conseil d’Administration sont prises au consensus, ou à 
défaut à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage égal 
des voix, il sera procédé à un nouveau scrutin jusqu’à que se dégage une 
voix majoritaire. 

Article 11 : L'Assemblée Générale extraordinaire  

L'Assemblée Générale extraordinaire se réunit sur convocation du Conseil 
d’Administration adressée 4 semaines à l’avance ou à la demande écrite de 
la moitié de ses membres titulaires du droit de vote. 
Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale extraordinaire doit 
comprendre plus de la moitié des membres actifs titulaires du droits de vote. 
Si le quorum n’est pas atteint, une deuxième Assemblée Générale doit se 
tenir dans un délai d’un mois ; les décisions sont alors prises quel que soit le 
nombre des présents ou représentés. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents titulaires du 
droit de vote ou représentés. 

Article 12 : Dissolution et liquidation  

La dissolution ne peut être prononcée qu’en Assemblée Générale 
extraordinaire, sur proposition du Conseil d’Administration ou à la demande 
de la moitié des membres dont l’Assemblée Générale est composée, 
soumise au Conseil d’Administration au minimum un mois avant la réunion de 
cette assemblée. 
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En cas de dissolution volontaire, statutaire, ou prononcée par la justice, 
l’Assemblée Générale nomme un ou plusieurs commissaires chargés de la 
liquidation des biens de l’association, et désigne le ou les bénéficiaires de la 
liquidation. Les commissaires procèdent à la liquidation et à la dévolution de 
l’actif net en conformité à la législation en vigueur. 

Article 13 : Règlement intérieur  

Le règlement sera élaboré par la commission désignée à cet effet et validé en 
Assemblée Générale. Il complète les statuts et a force de loi pour tous les 
membres de  l’association. Toute modification au règlement intérieur ne peut 
être voté que par une assemblée générale. 

Article 14 : Modification des Statuts  

Les présents statuts ne pourront être modifiés qu’en Assemblée Générale 
ordinaire ou extraordinaire. 
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Règlement Intérieur  
 

 

Préambule 

Le CITI est le porte-parole d’une pratique spécifique qui se fonde sur la 
mobilité des structures de représentations, sur une autonomie technique 
relative et sur une étroite relation avec les populations. 
Le CITI rassemble des compagnies de théâtre Itinérant et des personnes 
physiques et morales de toutes nationalités qui manifestent un intérêt 
marqué pour cette pratique théâtrale. 
 
 

Rôle du Règlement Intérieur 
Le Règlement Intérieur du CITI définit les modalités d’application des Statuts. 
Il en a la même portée et ne peut en aucun cas comprendre de dispositions 
qui leur seraient contraires. Il s’applique à tous les membres de l’association 
et fixe les règles communes de bon fonctionnement qui impliquent 
notamment une participation active à la vie du CITI. 
 
 

Sommaire du Règlement Intérieur 
 

Article 1 : Charte du Centre International pour les Théâtres Itinérants......... 10 

Article 2 : Composition de l’association........................................................ 11 

Article 3 : Modalités d’adhésion des membres actifs.................................... 11 

Article 4 : Composition, rôle et fonctionnement du Conseil d’Administration 12 

Article 5 : Composition et rôle du Bureau..................................................... 15 

Article 6 : Fonctionnement des commissions thématiques........................... 15 

Article 7 : Cotisations ................................................................................... 16 

Article 8 :  « Etre membre ! »… ou les droits et devoirs du CITI-oyen.......... 16 

Article 9 : Commission de conciliation.......................................................... 18 

Article 10 : Motifs d’exclusion....................................................................... 18 
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Article 1 : Charte du Centre International pour les  Théâtres Itinérants  

 

Les théâtres itinérants sont des lieux mobiles de création et de diffusion des 
arts de la scène. 
 

Les compagnies itinérantes du CITI sont professionnelles et dirigées par 
une équipe artistique. Elles ont choisi, pour proposer leurs créations aux 
publics, de se doter d’un outil mobile de diffusion.  
Elles le modèlent selon leur choix artistique, scénographique, d'itinéraire, et 
de mode de vie. 
Cet outil quel qu’il soit, leur permet d’investir l’espace public et des endroits 
qui ne sont pas forcement dédiés au spectacle vivan t. 
Au sein du CITI, elles sont associées aux compagnons de route .  
 

Ensemble ils défendent les valeurs de la présente Charte : 
- Transporter un imaginaire qui dépasse le temps de la représentation. 
- Assumer l’acte théâtral dans l’ensemble de son processus, de son 

concept jusqu’aux moyens de le rendre visible aux populations.  
- Proposer une relation singulière aux publics et tisser des liens avec les 

habitants qui les reçoivent, dans un esprit d’hospitalité réciproque. 
- Assurer, grâce à leur équipement, une qualité constante de 

représentations, quels que soient les structures et lieux qui accueillent. 
- S’appuyer sur les compétences multiples des membres de leur équipe 

et revendiquer la nécessité d’un fonctionnement dans la durée. 
- Questionner les territoires en participant à leur développement culturel 

et contribuer à la démocratisation et à la décentralisation artistique. 
- Affirmer des pratiques d’économie solidaire et sociale. 
- Développer les échanges internationaux et déranger les frontières 

qu’elles soient géographiques, artistiques, économiques ou politiques. 
- Construire des liens entre les équipes, encourager le compagnonnage, 

la diversité, l’échange et le partage des expériences. 
- Inscrire leurs voyages dans la continuité de l’histoire de tous les 

théâtres itinérants. 
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Article 2 : Composition de l’association  

 
2. 1. Conformément à l’article 5 des statuts  
L’association se compose de membres actifs répartis en deux collèges 
(compagnies itinérantes et compagnons de route), de membres d’honneur 
dits « complices », et de membres bienfaiteurs. 
 
2. 2. Sont considérés comme membres Actifs  

- du Collège des compagnies de théâtre itinérant  dont la demande a 
été acceptée par le conseil d’administration et qui sont à jour de leur 
cotisation. 

- du Collège des « compagnons de route » , personnes physiques ou 
morales dont la demande a été acceptée par le Conseil 
d’Administration, et qui sont à jour de leur cotisation. Les compagnons 
de route témoignent d’un intérêt marqué pour le théâtre itinérant. 

 
2. 3. Sont considérés comme membres d’Honneur 

- Les « complices »  du théâtre itinérant, personnes physiques ou 
morales invitées par le Conseil d’Administration afin d’apporter à 
l’association un soutien moral, intellectuel, artistique, politique…. 

- Les complices sont dispensés de cotisation. 
2. 4. Sont considérés comme membres Bienfaiteurs 

- Les personnes physiques ayant versé à l’association un soutien 
financier supérieur ou égal au montant annuel de la cotisation les 
concernant votée en Assemblée Générale. 

 

Seuls les membres actifs et les membres d’honneur ont le droit de vote. 

Article 3 : Modalités d’adhésion des membres actifs  

Le Conseil d’Administration examine et valide les demandes d’adhésion des 
membres actifs. Tout refus d’une demande d’adhésion par le Conseil 
d’Administration doit être justifié, formulé par écrit, adressé au demandeur et 
porté à la connaissance de l’Assemblée Générale suivante. 
Au vu des pièces fournies, le Conseil d’Administration décide ou non de la 
qualité de membre actif du postulant : Collège des Compagnies de spectacle 
vivant itinérant et Collège des Compagnons de Route 
 
3. 1.  Adhésion au Collège des Compagnies 
Peuvent solliciter une adhésion au titre de membres du collège des 
Compagnies les personnes morales animées par une équipe professionnelle 
et qui se reconnaissent en tant que compagnie de théâtre itinérant. 
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Chaque compagnie adhérente ne peut être représentée que par une 
personne physique et une personne physique ne peut représenter qu’une 
seule compagnie. 

Le postulant à l’adhésion au sein du collège des Co mpagnies doit 
fournir les éléments suivants :  
- Le formulaire d’adhésion complété, accompagné d’une demande motivée 
- Un dossier sur son activité et ses projets à venir,  
- La fiche de renseignements élaborée par le CITI  
- Tout élément autre qui nous permettra de faire connaissance avec sa 

compagnie, ses activités et projets, notamment en termes d’itinérance. 
 

3. 2.  Adhésion au Collège des Compagnons de route 
Peuvent solliciter une adhésion au titre de membres du collège des 
Compagnons de route les personnes morales et physiques témoignant d’un 
intérêt marqué pour le théâtre itinérant et désirant soutenir activement les 
activités de l’association.  
Chaque personne morale ne peut être représentée que par une personne 
physique et une personne physique ne peut représenter qu’une personne 
morale. 

Le postulant à l’adhésion au sein du collège des Co mpagnons doit 
fournir, dans la mesure de ses possibilités, les él éments suivants :  
- Le formulaire d’adhésion complété, 
- Un dossier sur son activité et ses projets à venir,  
- Tout élément qui nous permettra de faire connaissance avec sa personne, 

ses activités, démarches, envies, projets… notamment en ce qui touche 
notre domaine d’activité. 

Article 4 : Composition, rôle et fonctionnement du Conseil 
d’Administration  

4. 1. Composition 
L'association est dirigée par un Conseil d'Administration de 7 membres 
minimum et de 15 membres maximum, élus pour trois années et 
renouvelables par tiers chaque année. 
Le Conseil d’Administration est composé de personnes physiques et morales 
selon les quotas suivants : de 70% de membres du collège des compagnies de 
théâtre itinérant et de 30 % de membres du collège des compagnons de route. 
Conformément à ses propres règles statutaires, chaque personne morale 
désigne en son sein deux administrateurs délégués en charge de la représenter 
au Conseil d’Administration. 
La composition du Conseil d’Administration se devra de représenter au mieux 
la diversité des membres du CITI : diversité géographique, diversité 
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d’équipements et de fonctionnement, diversité des générations, diversité des 
niveaux d’expériences en termes d’itinérance, parité homme/femme. 
Les salariés permanents du CITI disposent, pour l’ensemble du personnel 
salarié, d’un siège au Conseil d’Administration, qui vient s’ajouter au nombre 
des sièges élus. Les salariés permanents désignent chaque année en leur 
sein leur représentant. Ils n’ont pas le droit d’éligibilité au sein du Bureau. 
 
Le nombre de sièges au Conseil d’Administration se répartit comme suit :  
Le Conseil d’Administration est composé au minimum de 70% de membres 
du collège des Compagnies (compagnies de théâtre itinérant) et, au 
maximum, de 30 % de membres du collège des « compagnons de route » 
(membres associés). 
 

Total des 
sièges 

dont sièges 
Collège Cie 

dont sièges 
Collège Cgnon  

dont siège 
salariés 

7 4 à 6 0 à 2 1 
9 6 à 8 0 à 2 1 

11 7 à 10 0 à 3 1 
13 8 à 10 0 à 4 1 
15 10 à 14 0 à 4 1 

 
Modalités d’éligibilité au C.A. : 
Les membres actifs élisent ensemble les représentants des deux collèges au 
Conseil d’Administration, dans le respect des quotas indiqués ci-dessus. 
Les membres du CA ont ensuite jusqu’à deux mois maximum après 
l’Assemblée Générale pour désigner en leur sein les membres du Bureau de 
l’association. 
 
4. 2.  Rôle du Conseil d’Administration 
Les membres du Conseil d’Administration veillent à la mise en œuvre et à 
l’application des décisions prises en Assemblée Générale. Ils doivent, tout au 
long de l’année, prendre en considération les initiatives et propositions de 
chacun des membres. 
 

Les membres du Conseil d’Administration sont responsables du dynamisme 
associatif et de son bon fonctionnement démocratique.  Ils inspirent la 
réflexion, donnent l’élan, induisent et lancent des chantiers de réflexions, 
imaginent et créent les occasions de rencontres. 
Ils examinent les demandes d’adhésion. 
Ils s’attachent autant que possible à connaître le travail des compagnies 
membres du réseau, vont à leur rencontres, favorisent les occasions de 
démonstrations artistiques. 
Ils réunissent, préparent et organisent l’Assemblée Générale. 
Ils sont les interlocuteurs des politiques et des partenaires institutionnels aux 
niveaux national et international. Ils négocient les subventions et proposent 
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des actions politiques originales, singulières, défendant et revendiquant les 
valeurs de l’itinérance. 
Ils sont les arbitres et les agitateurs d’un réseau dont ils doivent garantir les 
règles, l’équité et l’utilité. 
 
4. 3. Fonctionnement du Conseil d’Administration 
Un membre du Conseil d’Administration absent ou excusé ne peut se faire 
représenter par un autre membre du Conseil. 
Le Conseil ne peut valablement délibérer que s’il est composé d’au moins la 
moitié de ses membres (arrondie au nombre supérieur). 
Les administrateurs du Collège des Compagnies ont la possibilité de faire 
appel à un suppléant au sein de leur compagnie, en charge de les 
représenter lors des réunions du Conseil d’Administration (non lors de 
représentations officielles). 
Possibilité pour un administrateur, basé hors du pays où a lieu la réunion du 
Conseil d’administration, d’exprimer sa voix à distance, en votant par 
téléphone/fax/mail. 
Les décisions du Conseil d’Administration sont prises au consensus, ou à 
défaut à la majorité des voix des membres présents.  
 
Le Conseil autorise le Président et/ou les vices-présidents à passer en son 
nom toutes conventions et tous actes intéressant l’association, après accord 
du Conseil. 
Le Conseil peut créer selon ses besoins les commissions spécifiques en 
charge d’un secteur de l’activité de l’association. Ces commissions ont 
comptes à rendre devant le Conseil. 
Le Conseil peut s’adjoindre la collaboration de techniciens ou d’experts 
publics ou privés. 
Tout membre du Conseil d’Administration qui n’aura pas assisté à deux 
réunions consécutives sans raisons valables et motivées sera considéré 
comme démissionnaire du Conseil d’Administration. 
En cas de défaut de l’un de ses administrateurs délégués, constaté par le CA 
ou notifié par lettre au Président, la personne morale concernée procède dès 
que possible au remplacement de l’administrateur défaillant pour la durée du 
mandat à courir. 
Aucun membre du Conseil d’Administration ne pourra être rémunéré pour ses 
fonctions d’administrateur. Toutefois, il pourra recevoir le remboursement des 
frais qu’il aura engagés pour l’accomplissement des mandats et missions qui 
lui auront été confiés par le Conseil ou qui découleront de sa charge. 
Tout cas particulier de rémunération non liée à l’exercice des fonctions 
d’administrateur doit faire l’objet d’une autorisation préalable du conseil, 
l’intéressé ne prenant pas part au vote. 
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Article 5 : Composition et rôle du Bureau  

5. 1. Composition 
 

Le Conseil d'Administration choisit chaque année parmi ses membres, un 
bureau composé de : 
- un(e) Président(e) 
- deux Vice-Présidents(es) 
- un(e) Trésorier(e) 
- un(e) Secrétaire 
 

Les décisions sont prises au consensus plutôt qu’au scrutin secret. Ce 
Bureau, composé de 5 personnes, peut compter au maximum deux 
représentants du collège des compagnons de route.  
 
5. 2.  Rôle du Bureau 
 

Le Bureau est en charge de la représentation et de la gestion de 
l’association. Il assure la mise en œuvre et le suivi des orientations de l’A.G. 
et des décisions du C.A. 
 

Les Vices-Présidents secondent en tous points le Président : ils partagent 
avec lui les mêmes pouvoirs et responsabilités, leur rôles sont 
interchangeables. 

Les décisions prises par le Bureau procèdent toutes d’un vote en son sein. 

Le Président et les Vices-Présidents sont ainsi habilités à représenter 
l’association dans tous les actes de la vie civile, ensemble ou 
individuellement.  

Ils administrent les procédures de convocation aux différentes réunions 
statutaires. 

Ils président et s‘assurent du bon déroulement des réunions. Ils valident la 
rédaction des procès-verbaux. 

Le Trésorier vérifie le recouvrement des cotisations et de toutes les sommes 
dues ou acquises. Il présente à l’Assemblée générale un rapport financier 
validé par le Conseil d’Administration. 

Le Secrétaire valide les procès-verbaux. 

Article 6 : Fonctionnement des commissions thématiques  

Une commission peut être proposée par un membre ou par le Conseil 
d’Administration. Le choix et l’organisation des commissions sont à la charge 
du Conseil d'Administration. 
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Article 7 : Cotisations  

Le montant des cotisations dues annuellement est fixé chaque année par le 
Conseil d’Administration et validé par l’Assemblée Générale. Elles sont 
recouvrées sur avis du Trésorier. 
Les différents types de cotisation tiennent compte des différentes catégories de 
membres. 
La cotisation valide l’adhésion annuelle à compter du mois de janvier. Il est 
possible d’adhérer en cours d’année, pour le même montant de cotisation, 
l’adhésion se terminant dans tous les cas au 31 décembre de l’année en cours. 
Pour les membres actifs du Collège des Compagnies, cette cotisation peut 
être acquittée en 2 versements ; dans ce cas, le 1er versement doit être 
effectué en janvier et recouvrir au moins 50% du montant total de la 
cotisation, le solde doit être versé au plus tard en Avril de chaque année. 
 
7. 1. Cotisations des Membres actifs 
Pour les personnes morales, le montant de la cotisation est proportionnel aux 
produits de l'année n-1 (total des produits : recettes propres et subventions), 
à hauteur de 0,2% de ces produits, dans une fourchette allant de 50 �  pour le 
montant-plancher, à 500 �  pour le montant-plafond. A cette fin, chaque 
personne morale est tenue de fournir annuellement son compte de résultat. 
 

Le montant annuel des cotisations des personnes physiques est de 30 � . 
 

Ces montants sont réévalués chaque année et soumis au vote de l’A.G. 
 
7. 2. Cotisation des Membres Bienfaiteurs 
Sont considérées « membre bienfaiteur » les personnes physiques qui 
versent un don minimum de 5 � . 

Article 8 :  « ETRE MEMBRE ! »… ou les droits et devoirs du CITI -oyen 

Le CITI n’existe qu’à travers l’engagement de ses membres et leur volonté 
d’en faire un outil d’échange agissant pour la promotion et l’évolution du 
théâtre itinérant et de ses pratiques professionnelles. 
Le CITI repose sur la mutualisation des expériences, les échanges de 
compétences et une volonté de mise en commun productive. 
L’attitude  CITI-oyenne consiste à participer et à faciliter le fonctionnement du 
CITI par ses pratiques et  ses réflexions. 
Voici donc les engagements attendus d’un CITI-oyen… 
 
Le premier devoir du CITI-oyen est de se servir de ses DROITS ! 
- Participer activement à la vie de l’association  et notamment aux 

assemblées et commissions de travail. Participer aux votes et instances 
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statutaires. Recevoir les comptes rendus des Assemblées Générales, et 
sur demande, des réunions de CA et des commissions thématiques. 
Apporter un retour sur le travail du C.A. et des groupes de travail 
(propositions, critiques, réclamations, encouragements…). Faciliter et 
soutenir l’itinérance des membres et de l’équipe permanente du CITI, être 
prêt à accueillir en son lieu les réunions du Conseil d’Administration et 
commissions thématiques ; 

- S’inscrire fortement dans les activités du CITI : mettre autant que 
possible à disposition du CITI des ressources humaines,  des moyens 
techniques ou artistiques, des fichiers, des infos, du conseil ; 

- Avoir accès à toute information en possession de l’ association,  
dans le cadre du centre de ressources. Bénéficier d’informations 
réservées exclusivement aux compagnies-membres : appels d’offre, 
informations d’ordre professionnel. Demander conseil, au besoin… 

- Etre l’ambassadeur et le relais du CITI.  Transmettre aux membres de 
sa compagnie ou dans son milieu d’activité les infos concernant le CITI, 
les inciter à s’impliquer individuellement (par exemple, dans les groupes 
de travail). Parler du CITI à son public et à ses partenaires, avoir des 
plaquettes disponibles à leur attention. Et, facultatif mais « + mieux 
bien » : faire figurer sur ses documents de promotion le logo CITI, 
accompagné de la mention « membre du Centre International pour le 
Théâtre Itinérant », mentionner l’adresse du site Internet du CITI, inclure 
un paragraphe présentant le CITI dans ses documents… 

- Figurer, en tant que membre du collège des compagni es de théâtre 
itinérant, dans la base de données « Compagnies de théâtre 
itinérant »  du site Internet du CITI, avoir accès à ces données afin de 
mettre à jour régulièrement les informations qui le concernent (créations, 
dates de tournées…). 

 
 
Le DEVOIR de s’engager, d’être responsable face à un choix : 
être membre du CITI 
- Respecter les Statuts et le présent Règlement,  ainsi que la 

déontologie associative du CITI. Etre à jour de sa cotisation annuelle  
(à défaut, justifier le pourquoi du retard) et des frais liés à sa participation 
aux actions du CITI ; 

- Alimenter le centre de ressources du CITI en envoyant régulièrement 
ses informations (projets en cours, dossiers et revues de presse, photos, 
documents promotionnels, bilans d’activités, réponses aux demandes 
envoyés par le CITI ou toute autre information d’intérêt pour le CITI 
(colloques, activités d’autres réseaux, références de lecture, sources de 
financement possible…) ; 
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- S’engager à être réactif vis-à-vis des demandes du CITI. A cet effet, 
se munir d’une adresse électronique ou, à défaut, d’un autre moyen de 
communication efficace (ex : pigeon voyageur). S’en servir ! Tenir à jour 
ses données sur le site Internet (s’applique aux membres du collège  des 
compagnies itinérantes exclusivement pour le moment) ou, pour ceux qui 
n’ont pas de connexion Internet, faire parvenir par courrier les 
informations ; 

- Partager ses expériences  d’itinérance avec les autres membres du CITI 
(aux moyens des publications et autres rencontres proposées par le 
CITI…). Aller au devant des autres pour mieux contribuer à renforcer les 
liens du réseau, favoriser les échanges (entre adhérents mais aussi avec 
des personnes et organismes extérieurs). Etre curieux  envers les 
autres membres du CITI !  

- S’abstenir de tout acte pouvant nuire au CITI et à ses membres . 
Observer un droit de réserve sur les informations internes à la vie du 
CITI, qui ne peuvent en aucun cas faire l’objet de communications non-
autorisées. 

Article 9 : Commission de conciliation  

Tout différend lié à la vie de l’association, ou d’ordre statutaire entre un 
adhérent et l’association peut être soumis à une commission de conciliation 
composée de 2 personnes choisies parmi les adhérents, chaque partie en 
désignant une. La commission de conciliation est animée par un 
administrateur délégué par le C.A., qu’il informe du résultat de sa mission. En 
cas de non résolution du différend, cet administrateur présente le dossier au 
C.A. puis, si nécessaire, à l’Assemblée Générale qui prendra alors toute 
décision utile à la bonne marche de l’association. 

Article 10 : Motifs d’exclusion  

Aucune considération artistique ou relative à la politique de diffusion de la 
structure-membre ne pourra être prise en compte. 
 

Sont considérés comme exclus :  
- les membres actifs n’ayant pas assisté à trois Assemblées 

Générales consécutives sans raison motivée. La troisième 
Assemblée Générale constate l’absence et prononce l’exclusion. 

- Les membres actifs n’ayant pas acquitté leur cotisation dans les 
délais impartis sans cause réelle et sérieuse, soit 30 jours fin de 
mois après la notification de l’appel à cotisation, 

- Les membres actifs n’ayant pas fourni la totalité des pièces 
nécessaires à la mise à jour annuelle des éléments concernant leur 
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structures adhérente sans cause réelle et sérieuse. Ces éléments 
sont fixés chaque année par le C.A sur proposition du Bureau. Un 
courrier est envoyé à l’adhérent qui a trente jours à compter de cette 
date pour fournir les pièces manquantes. 

 

Les autres motifs d’exclusion sont :  
- Le non-respect et le manquement grave aux Statuts et présent 

Règlement,  
- Le discrédit du CITI ou  des autres compagnies, 
- Le délit d'initiés (les représentants du conseil d’administration ne 

doivent en aucun cas privilégier la structure dont ils font partie au 
détriment des autres) 

- Le délit d’influence, 
Après trois avertissements par le Conseil d’Administration, celui-ci proposera 
l’exclusion de l’adhérent à l’Assemblée Générale, laquelle validera ou non 
l’exclusion. 

 
La commission de conciliation peut être amenée à intervenir dans les mêmes 
modalités qu’à l’article 9 de ce Règlement en cas de différend entre le CITI et 
un adhérent. 
 

 



   
 


